
LE GROUPE  
CAISSE DES DÉPÔTS,  
INVESTISSEUR ENGAGÉ  
EN FAVEUR D’UNE  
ÉCONOMIE RÉSILIENTE ET 
BAS-CARBONE



Pour soutenir et accélérer l’émergence  
d’une économie bas carbone 

 compatible avec l’objectif de maintien  
d’une hausse des températures 

 à 2°C, le secteur financier a un rôle 
majeur à jouer en orientant 

 les capitaux et l’économie vers 
 un modèle plus sobre en carbone 

 et respectueux de l’environnement. 

En France, les besoins 
 d’investissements d’ici à 2050 sont 

estimés à près de 60 Md€ par an.

En tant qu’investisseur institutionnel  
responsable et de long terme, 

 la Caisse des Dépôts a fait de la 
prise en compte du risque climatique 
 dans ses décisions d’investissement 

et de la contribution du Groupe 
 à une économie verte, une priorité.

Le renforcement de son action 
 se traduit par le développement 

d’une stratégie d’intégration 
 du changement climatique 

 à la gestion de ses portefeuilles 
financiers et la mobilisation 

 de l’ensemble de ses leviers 
 d’influence en faveur du financement  

d’une économie bas carbone.

LES ENGAGEMENTS  
DU GROUPE CAISSE DES DÉPÔTS

FINANCER LA TRANSITION  
ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE

Le groupe Caisse des Dépôts favorise la transition 
vers une économie résiliente et sobre en carbone 
en orientant ses financements vers :
· des projets bas carbone,
· la production d’énergies renouvelables, 
· des solutions d’économie d’énergie,
·  des entreprises de la transition écologique et énergétique.

Les flux de financements ainsi mobilisés seront publiés 
annuellement dans son reporting.

RENFORCER L’ENGAGEMENT  
ACTIONNARIAL SUR LE CLIMAT

La Caisse des Dépôts intègre les enjeux de  
performance climatique et énergétique dans son 
dialogue actionnarial afin d’inciter les entreprises 
à une plus grande transparence et performance 
environnementale. 

En amont des Assemblées Générales des sociétés  
détenues en portefeuille, la Caisse des Dépôts entend  
examiner toutes les résolutions environnementales 
déposées et soutenir les résolutions alignées avec son 
appréciation de l’enjeu pour la société. Elle pourra rendre 
publique sa position.

En 2015, la Caisse des Dépôts engagera une enquête 
auprès des grands groupes français dont elle est  
actionnaire, afin de mesurer leur degré de préparation  
aux enjeux climatiques et environnementaux.

DÉCARBONER SES PORTEFEUILLES

La Caisse des Dépôts procède à une estimation  
de l’empreinte carbone de ses portefeuilles actions. 
D’ici fin 2015, le Groupe se fixera un objectif  
ambitieux de réduction de leur empreinte carbone.

Ces analyses contribueront à identifier les entreprises 
présentant un enjeu significatif en termes d’émissions et 
à alimenter le dialogue afin de les inciter à les réduire.  
Si la réduction volontaire des émissions de sociétés  
détenues s’avère insuffisante, la Caisse des Dépôts  
procèdera à des réallocations au sein de son portefeuille.
La Caisse des Dépôts mesure déjà l’empreinte carbone de 
ses investissements immobiliers et dans les infrastructures, 
avec un objectif quantitatif de réduction des émissions 
de GES.

ÊTRE VIGILANT SUR LES SECTEURS 
CLIMATO-SENSIBLES

La Caisse des Dépôts engage une surveillance  
accrue des entreprises et des projets les plus  
fortement émetteurs de GES.

En tant qu’investisseur responsable, la Caisse des Dépôts 
effectue une analyse des enjeux environnementaux 
propres à chaque entreprise et projet et intègre cette 
analyse à l’appréciation et au suivi de ses investissements. 
Consciente des risques spécifiques générés par  
l’exploitation du charbon, elle entend rendre publique et 
mettre en œuvre une politique du Groupe vis-à-vis du 
charbon d’ici un an.

850 80 1580 %
des dirigeants des sociétés rencontrées interrogés 

dans le cadre du dialogue actionnarial sur  
une problématique énergétique ou climatique

15 Md€
de financements directs  

du groupe Caisse des Dépôts dédiés  
à la TEE de 2014 a 2017

560850 M€
d’investissements, de garanties et  

de prêts accordés par Bpifrance en faveur  
de l’environnement et du climat en 2014 

560 M€
d’encours de  

CNP Assurances dédiés à la TEE  
en 2014

Septembre 2014, la Caisse des 
Dépôts signe la déclaration des 
investisseurs sur le changement 
climatique (global investor  
statement on climate change).

La Caisse des Dépôts s’engage  
à publier annuellement l’empreinte 
carbone de ses investissements 
rejoignant ainsi la coalition internationale 
d’investisseurs formée à Montréal en 
faveur du climat.

2,52,5 Md€
d’investissements et de prêts 

 en faveur de la TEE, mobilisés  
par la Caisse des Dépôts en 2014



La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public, investisseur de long terme au service de l’intérêt 
général et du développement économique des territoires. Sa mission a été réaffirmée par la loi de modernisation 

de l’économie du 4 août 2008. Reconnu pour son expertise dans la gestion de mandats, le Groupe concentre 
 son action sur quatre transitions stratégiques pour le développement à long terme de la France : les transitions 

territoriale, écologique et énergétique, numérique et démographique.
http://www.caissedesdepots.fr

A propos de l’Investor Statement on Climate Change : http://investorsonclimatechange.org 
A propos de la Montreal Carbon Pledge : http://montrealpledge.org
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